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Résumé :

Avant de bâtir un nouveau quartier, il est désormais convenu d’engager une phase de concertation entre les élus, les services techniques opérationnels et les habitants. Les formes de cette concertation alimenteraient le débat entre les tenants d’une démocratie représentative et ceux qui souhaitent une plus large place à la démocratie participative. Pour les premiers, la concertation est désormais un passage obligé mais augmente les délais et les difficultés tandis que les seconds font état d’une meilleure acceptation des projets, d’une amélioration à la mesure des débats. Sans doute est-il possible d’envisager l’un et l’autre points de vue dans le cadre d’une analyse économique. Le processus apparaît alors comme un coût de transaction et un processus assurantiel dans un contexte de plus en plus complexe.
Avertissement.

L’auteur tire parti de son expérience et de ses observations illustrées dans le cadre d’un projet particulier. Cependant, les commentaires et les analyses se veulent d’une portée plus générale. Aussi, certaines remarques seront-elles tirées d’entretiens ou d’expériences provenant d’autres situations et seront parfois exprimées de façon anonyme, afin de respecter la confidentialité des sources.

« Ne parlons pas du ciel, pour lequel la méthode ne souffre pas de conteste. Mais chaque homme possédant la Terre, chaque citoyen possédant son Pays au même titre que tous les autres hommes et citoyens, il n’est de politique humaine et nationale que dans l’ambition de lui rendre et facile et réel l’exercice de cette égalité ». 

Jean Giraudoux

Discours liminaire à la Charte d’Athènes

Trois conditions sont indispensables pour qu’un établissement humain constitue une ville : l’agglomération de constructions ; certains traits sociaux de la population ; une certaine dimension. À cette définition, empruntée à l’article « ville » du dictionnaire de l’urbanisme et de l’aménagement
, d’autres ajoutent que la ville peut être interprétée comme une sorte d’organisme vivant
 dont la téléonomie se traduit par une tension, une extension, une invention continue. Du simple point de vue économique, il faudrait ajouter que la ville est le lieu des avantages d’urbanisation obtenus par la concentration des ressources et des marchés, au bénéfice à la fois des entreprises et des habitants
. Le surplus accumulé permet de changer la ville, soit en volume, soit en complexité. Cette « évolution », surtout lorsqu’elle implique une expansion, modifie les équilibres et génère des changements dans les positionnements stratégiques des acteurs
. 

Changer la ville conduit donc à agir sur cet organisme vivant. Dans un contexte démocratique, fort d’une histoire maintenant ancienne, la charge du financement devait incomber aux habitants, qui en retour, recevaient une large part des avantages générés ; la charge de l’action était déléguée aux corps techniques et administratifs ; enfin, la charge de la décision appartenait aux politiques, désignés à l’occasion d’échéances régulières comme les porteurs de la responsabilité. La fonction du politique, dans ce contexte, ressemble à cette leçon attribuée à Georges Clémenceau (1841-1929) : « il faut d’abord savoir ce que l’on veut, il faut ensuite le courage de le dire, il faut ensuite l’énergie de le faire ». 

La force du propos est aujourd’hui contestée. L’équilibre des rôles est en passe d’être rompu entre le politique, acteur de la décision, le technicien, acteur de l’action et l’habitant, acteur des moyens. 

La démocratie représentative qui reposait sur l’équilibre passé doit désormais accepter d’autres pratiques qui consacrent une plus grande place aux habitants. Réunies largement sous l’expression de démocratie participative, la consultation, la concertation et la participation expriment, à des degrés divers, une implication nouvelle des acteurs. La consultation relève surtout d’une information ; la concertation se saisit de l’opinion avant la réalisation d’un projet pour en accompagner le progrès ; la participation enfin associe davantage les habitants à la prise de décision. Bien qu’elles ne paraissent pas foncièrement concurrentes dans leur principe, la démocratie représentative et la démocratie participative sont souvent présentées comme deux expressions alternatives de l’opinion publique. Certains propos approchent parfois de la caricature. En guise d’illustration, ces lignes sont tirées du site internet du cercle Condorcet de Bordeaux : « la démocratie est en crise dans nos sociétés occidentales. Cet air est chanté sur tous les tons par un très grand nombre d'observateurs de toute spécialité et de toute tendance. La désaffection vis-à-vis du militantisme, aussi bien politique que syndical, l'absence de véritable débat, la distance entre les décideurs et les citoyens, le retour à la sphère privée, le caractère fantoche des assemblées délibératives, les élections "spectacles", la langue de bois, la corruption…, entre autres, sont autant de signes de cette crise. Face à cela, se développe ici ou là l'idée que la solution serait à rechercher dans une démocratie participative, où les citoyens pourraient intervenir directement dans l'élaboration des décisions publiques par l'intermédiaire d'associations. »

Yves Sintomer, sociologue, ne dit pas foncièrement autre chose quand il introduit, dans les éléments de contexte « la crise de la politique, marquée par des phénomènes comme l’abstention, la montée du vote Front National, l’affaiblissement des partis politiques qui, autrefois, assuraient la médiation entre le système politique institutionnel et les citoyens »
. 

De la contestation du politique à celle, plus large, du décideur, il n’y a qu’un pas qui conduit à critiquer une très ancienne pratique française, observée déjà par Tocqueville et expliquée par Yves Crozet : « S’il y a une particularité française que les sociologues ont remarquée depuis longtemps, c’est cette passion de l’égalité et cette phobie de la transparence et du face-à-face ». Aussi la présence d’une élite qui centralise les décisions permettait-elle la protestation tout en évitant la confrontation
. 

Une telle pratique n’est plus aujourd’hui envisageable, ou plutôt, si elle trouve toujours situation où s’appliquer, elle n’est plus signifiante du registre de la modernité puisque celui-ci est davantage porté par les principes du développement durable. 

L’exemple de Brest, qui accueille à son extrémité nord ouest un nouvel ensemble d’équipements d’une surface totale de 60 hectares, est, à cet égard, éclairant. Occupant des terrains et des friches agricoles, un futur quartier, baptisé Fontaine Margot, possède toutes les caractéristiques des projets urbains contemporains. Ainsi, tous les principes inspirés du concept de ville durable ont-ils été déclinés. Une trame verte, la promotion des modes de déplacement doux, l’encouragement à des économies d’énergie et à une meilleure gestion des déchets figurent dans les aspirations des représentants de la collectivité – c’est-à-dire ici les élus de Brest et ceux de la communauté urbaine. Du côté des formes urbaines, l’accent est porté sur la densification et la diversité. Enfin, la démarche de projet est accompagnée par une volonté affichée d’envisager une réflexion largement pluridisciplinaire
 et d’organiser une concertation avec les habitants. En réunissant ainsi tous les signes de la modernité dans l’initiative et la gouvernance, l’équipe d’élus, issue d’une démocratie représentative pourtant légitime, entend mieux imposer un projet qu’elle aspire à considérer comme exemplaire. 

Pourtant, si la satisfaction d’avoir mené parfaitement les actions de concertation avec les habitants et avec les services est visiblement présente, la réunion chargée de proposer la synthèse des travaux de concertation laisse paraître une vague lassitude chez un grand nombre de participants. À l’issue de cette ultime rencontre, un sentiment mitigé est exprimé par les élus présents. Ces derniers ont mis une énergie importante à tenter de promouvoir une large concertation autour de ce nouveau projet. Cependant, après plusieurs mois de rencontres régulières et de débats, les résultats, si positifs soient-ils, n’oblitèrent pas quelques regrets. Les obstacles sont plus nombreux et plus difficiles qu’envisagé. Le processus est lourd et long car il fait appel à un cabinet d’études extérieur pour veiller à la neutralité des discussions et à la bonne organisation de la prise de parole. Il impose également des réunions régulières pendant plusieurs mois, tandis que le dossier avance très lentement.  Surtout, la mise en cohérence des attentes des participants aux rencontres ne conduit pas nécessairement à faire émerger une idée claire pour le projet. 

Cette expérience renvoie à une autre, vécue de plus longue date par les acteurs du Centre Ouest Bretagne, qui ont développé avec obstination les échanges, le dialogue local et la participation des habitants pour tenter de trouver, collectivement, un chemin de développement pour le territoire. Si l’ensemble des acteurs semblent partager le diagnostic, les solutions aux problèmes identifiés font moins l’unanimité. Georges Gontcharoff, représentant de l’ADELS
, dans une analyse bien équilibrée des avantages et des inconvénients de la concertation, résume les commentaires critiques qui l’accompagnent parfois : « j’entends souvent (…) que la démocratie participative est une très belle idée mais que d’énergie pour les élus ! quel investissement de temps ! quel risque à courir ! quelle perte de temps par rapport au temps de cheminement d’un dossier ! »
. 

L’étude préalable à l’opération « Fontaine Margot » avait été initiée par un Comité de pilotage composé d’élus et de techniciens au printemps 2005, en fixant des enjeux de l’opération par rapport aux objectifs du PADD. 

Le territoire retenu possèdait bien des caractéristiques pour expliquer le souci particulier apporté à son aménagement. Il alliait le paradoxe d’être à la fois prisé comme l’une des dernières zones à urbaniser de Brest, et dégradé en termes d’image car il est situé à la proximité immédiate de quartiers réputés socialement difficiles. Au bilan, le site reste considéré comme une opportunité à saisir pour rééquilibrer l’offre de logements de la ville. 

L’un des principaux enjeux affichés par les élus consiste à proposer des formes urbaines suffisamment denses pour assurer un fonctionnement optimisé des services, et attractives en matière d’environnement et de cadre de vie mais également économes dans leur fonctionnement ultérieur. En d’autres termes, il s’agit de favoriser la densité sans retrouver les inconvénients de l’habitat collectif. 

Cela suppose une approche intégrée dans la définition des règles d’urbanisation qui expriment les exigences à fixer en matière d’environnement et de développement durable sur le secteur. 

La direction de l’aménagement urbain de Brest métropole océane (BMO) a organisé la concertation en recourant d’une part aux services d’un cabinet de consultants extérieur et d’autre part au soutien de l’ADEME
. L’objectif était de prendre en compte un certain nombre de thématiques environnementales et durables : 

· maîtriser la consommation des ressources ; 

· offrir la meilleure qualité possible du cadre de vie ; 

· développer davantage les services offerts à la population. 

La mission a permis de développer un partenariat entre les structures de la communauté urbaine (BMO), les services de la ville de Brest, l’agence de développement économique et urbain du pays de Brest (ADEUPa) et des organismes extérieurs tels que ENERG’ENCE et la Délégation Régionale Bretagne de l’ADEME. 

La démarche proposée s’est articulée autour de trois étapes clés. La première a consisté à réunir les services de la ville, ceux de la communauté urbaine et ceux de l’agence de développement pour recenser l’information disponible et définir les investigations qui restaient à réaliser. La seconde étape (mai - septembre 2005) amenait à réaliser d’un diagnostic du territoire afin de cerner les attentes des acteurs. Enfin, la troisième étape (octobre 2005 – février 2006) consistait à organiser les cinq ateliers thématiques regroupant élus et techniciens de Brest métropole océane. Chacun des ateliers était une occasion de traiter d’un thème particulier, en présence des techniciens, des élus, mais aussi d’experts invités à donner leur analyse du programme, et enfin d’habitants puisque le principe même du travail était de favoriser la plus large concertation possible. 
Organisés en début de soirée, de 18 h 00 à 21 h 00, en mairie de quartier, les ateliers poursuivaient donc un triple objectif. Leur mise en place répondait à la volonté de mobiliser les acteurs politiques de la métropole brestoise, en leur fournissant l’opportunité d’une implication dans le processus d’urbanisation du secteur de la Fontaine Margot. Ces ateliers devaient contribuer à définir des stratégies d’urbanisation cohérentes avec les orientations de développement durable et à proposer des pistes opérationnelles sur l’organisation, la conception et la réalisation du futur quartier. Ensuite, l’occasion était créée de réunir les services techniques de la ville et de la communauté urbaine afin de favoriser des échanges et des modes communs de travail. Cette ambition est explicitement citée dans les objectifs du programme de concertation.

Enfin, la présence des représentants des conseils de quartier et l’ouverture des réunions au public, à une heure qui l’y autorisait, laissaient supposer que ces dernières pouvaient devenir un lieu d’expression directe de l’opinion des habitants. D’ailleurs, le compte-rendu des ateliers fait directement écho à cet objectif non affiché au départ : « Les élus pourront alors prendre leurs décisions sur la base des avis émis et par les services (experts techniques) et par les habitants (experts d’usage) »
. 

Le calendrier prévu pour les 5 ateliers était le suivant : le 19 octobre 2005 sur la gestion de l’eau et des espaces naturels ; le 16 novembre 2005 sur les déplacements et l’accessibilité aux fonctions urbaines ; le 14 décembre 2005 sur la qualité du cadre de vie ; le 11 janvier 2006 sur l’énergie et déchets ; enfin, le 16 février 2006 sur les formes urbaines et les aspects opérationnels. 
La démarche entreprise ne se présentait pas seulement sous la forme d’une invitation aux habitants. Elle engageait un ensemble de représentants d’institutions diverses dont la représentativité est supposée couvrir l’ensemble des domaines de compétence requis pour développer le projet. Ainsi, aux côtés des habitants, qui se faisaient reconnaître comme tels dans les listes d’enregistrement, étaient associés bien d’autres catégories de participants qui avaient aussi à cœur d’exprimer un point de vue. Étaient notamment présents des « experts », invités à apporter une contribution éclairée, les représentants du Conseil consultatif de la Rive droite (il s’agit plus simplement du conseil de quartier), des techniciens de la communauté urbaine, issus de différents services (et convoqués en fonction des thèmes des réunions), deux ou trois membres de l’agence de développement, et des élus. 

Les experts étaient essentiellement des professionnels dont la présence était l’occasion de rappeler les contraintes techniques et financières que sous-tendaient le projet et ses corrections. Ils étaient paysagistes, acousticiens, agriculteurs…

Les habitants, quant à eux, étaient essentiellement représentés par les membres des conseils de quartier, mis en place depuis 2003, dans le but de « renforcer par le dialogue l'implication des Brestois dans la gestion de leur Ville, tant sur la vie quotidienne que sur les projets d'avenir »
. Leur composition réunit par collège des habitants, des représentants d'associations, des personnalités des quartiers (qualifiées d’expert) et des élus municipaux. Lors de chaque réunion, il y avait ainsi un représentant d’association, deux représentants du quartier de la Cavale Blanche, deux représentants du collège des experts. 

Les techniciens de la communauté urbaine appartenaient généralement au service concerné directement par le sujet qui devait être abordé au cours de la réunion de concertation. Ainsi, lorsque l’atelier devait traiter de l’énergie et des déchets, trois représentants de la Direction « propretés et déchets » de Brest métropole océane avaient assisté aux débats. Un atelier sur la question des formes urbaines conduisait à l’invitation des représentants des services « action foncière et urbanisme réglementaire », « déplacements », « habitat ». Enfin, l’atelier sur la qualité du cadre de vie avait mobilisé la participation des fonctionnaires des « espaces verts ».

Les membres de l’agence de développement, enfin, avaient vocation à animer la réunion et à entendre les arguments qui étaient présentés soit pour conforter les propositions, soit, à l’inverse, pour les contester. Il leur appartenait ensuite d’intégrer les résultats des ateliers dans le programme ou, a minima, dans les commentaires du programme. 

La construction du débat montre que l’on était encore davantage, par les formes de l’exercice comme par les attentes exprimées dans l’idée de a consultation que dans celle de la participation. 

L’échantillon de trois ateliers donne la composition suivante : 

	
	Atelier n° 1

(14 décembre 2005)

Qualité du cadre de vie
	Atelier n° 2

(11 janvier 2006)

Énergie et déchets
	Atelier n° 3

(16 février 2006)

Formes urbaines et aspects opérationnels

	Habitants
	0
	2
	0

	Représentants du Conseil de quartier

· Collège habitants

· Collège experts

· Collège associations
	4

2

0
	3

2

1
	4

1

0

	Élus
	3
	5
	3

	Représentants des services (BMO & ville)
	10
	8
	10

	Experts
	5
	4
	10

	ADEUPa
	2
	2
	2

	Coordinateur
	1
	1
	1

	Total
	28
	28
	31


De façon surprenante, alors même que l’objectif de la concertation et de l’amélioration de l’information des habitants était affiché, ceux-ci ne sont pratiquement pas représentés dans les réunions, même par l’intermédiaire des conseils de quartier. En fait, une catégorie de participants était plus largement présente que les autres : les responsables et les techniciens des services de Brest métropole océane et de la ville de Brest. Même la participation des élus est restée faible. En un sens, ce résultat est directement issu du projet initial qui misait principalement sur une implication des représentants des services. En revanche, la place occupée par les habitants, bien qu’elle ait été librement ouverte, était restée faible tout au long du processus. Peu d’habitants des quartiers situés à proximité du projet Fontaine Margot avaient apporté leur contribution au débat. 

Cependant, il est difficile de conclure à l’inutilité de la démarche. Les services techniques ont eu davantage de possibilité de confronter leurs points de vue, entre eux mais aussi face à des habitants ou aux représentants de conseils de quartier. La confrontation d’idées, en situation de préparation, a ouvert des débats et instruit des possibilités pour l’avenir. 

Il faut cependant admettre la difficulté à trouver des lignes de convergence dans les points de vue qui sont parfois émis. Faut-il agréer la proposition de développer les espaces verts ou faut-il accepter l’augure de leur limitation pour ne pas gêner les personnes allergiques ? Dans la plupart des assemblées, l’accord paraît facile pour décrire ce qui ne va pas ou ce qui n’est pas souhaité par la communauté. En revanche, parvenir à maintenir une unité sur les préconisations est un exercice bien plus difficile. 

Un compromis est néanmoins possible le plus souvent. Il conduit alors les participants, et tout particulièrement les représentants des conseils de quartier à prendre conscience de la complexité inhérente à la mise en œuvre d’un projet. Les déclarations de principes sont rapidement contenues et remplacées par des interventions plus construites, tenant compte des différentes contraintes existantes. Si certains participants ont pour stratégie de transmettre un message, d’autres prennent conscience que de nombreux aspects d’un dossier pouvaient leur échapper et que les réunions leur avaient apporté une meilleure connaissance, donc, une meilleure aptitude à la décision. 

Le risque est grand alors de transformer les quelques habitants présents en une nouvelle catégorie d’experts, désormais habiles à maîtriser le vocabulaire et les concepts d’urbanisme. Leur regard comme leur opinion en seront transformés. Leur représentativité est alors interpellée. 

Leur analyse ne manque pas d’à propos et il est paradoxal que ce soit l’augmentation de l’information tant en qualité qu’en quantité qui soit à l’origine d’une interrogation sur leur représentativité. La transformation de leurs représentations initiales en une opinion étayée devrait-elle apparaître comme un élément contestable alors l’organisation des ateliers avait justement pour but de mieux partager l’information ? La question posée est le transfert pertinent de l’information à tous les habitants, soit avec le recours des représentants aux conseils de quartier, soit avec d’autres moyens. 

C’est pourquoi, au moment où la concertation préalable s’achève sur la réalisation d’un schéma directeur, les limites de l’exercice semblent dominer les discussions, plus que les opportunités apportées ou les caractéristiques du projet. C’est pourquoi il paraît utile de mener une réflexion approfondie sur les effets définitifs de la démarche menée. En particulier, il faut discuter les coûts et les avantages globaux d’une procédure qui a rassemblé, pendant 18 mois, élus, experts convoqués pour l’occasion, représentants des services techniques, habitants et représentants des quartiers environnants, personnalités qualifiées locales. Par coûts et avantages, il y a lieu d’entendre ici l’ensemble des effets identifiés, quel que soit par ailleurs leur caractère marchand. 

Les effets bénéfiques de la participation se mesurent d’abord en temps gagné. En effet, le processus de concertation réclame du temps avant la réalisation d’un projet. Mais pendant les quelques mois au cours desquels se sont déroulés les débats, le projet a continué à avancer, s’est enrichi des objections, des propositions, des corrections. Il s’est surtout prémuni contre les conflits qu’il aurait suscités peut-être en l’absence de concertation. 

Il est difficile d’associer les habitants au processus standard de décision. En effet, la décision est souvent encadrée par des considérations principalement économiques qui tirent leur crédit d’une logique rationnelle dont les instruments sont le calcul économique public et l’analyse coût-avantage. Dans ce cas, l’objet n’est pas tant d’organiser une confrontation des logiques d’acteurs concernés que de déterminer le projet de sorte à assurer la meilleure allocation des ressources. C’est pourquoi, il peut être nécessaire de formaliser un modèle d’évaluation démocratique comme outil d’aide à la décision
. 

Ce modèle pourrait s’appuyer sur la théorie des groupes d’intérêt d’Olson
 ou sur le concept de l’entrepreneur politique de Wagner
, qui lui répond. Dans cette dernière analyse, le politique serait envisagé comme un individu qui prend en charge les coûts de l’action collective afin de permettre à l’ensemble des acteurs, réunis dans la collectivité, de réaliser leurs intérêts. Le politique peut ainsi être perçu comme « quelqu’un qui reconnaît qu’un groupe d’individus partage une même demande pour un bien collectif ou un but commun et qui croit qu’il peut en tirer pour lui-même en supportant les coûts de la mise en place de l’organisation qui atteindra un tel but ou fournira un tel bien »
. Il y a donc un intérêt pour le politique à utiliser la concertation comme un moyen de réduire les coûts de mise en place de l’organisation en faisant supporter collectivement une partie de sa mise en place. 

De ce point de vue, la concertation, et plus largement, le principe de la démocratie participative peut être envisagé comme une forme élaborée d’intermédiation entre les différentes perceptions du temps pour les grandes catégories d’acteurs envisagés. Pour le technicien, le temps de l’action suit le cycle de vie du projet. C’est un temps long qui est rarement perturbé. Pour l’habitant, le temps considéré est proche de celui défini en économie. Il permet de mesurer les possibilités de satisfaction maximale en consommant le moins possible de moyens. Enfin, pour le politique, le temps prend une double perspective : celle du temps long du projet et celle du temps court des échéances électorales. Mettre en phase tous ces temps est un exercice difficile que les actions de concertation peuvent tenter. Les rencontres entre acteurs sont aussi l’occasion de ne pas confronter seulement les intérêts présents de chaque partie en fonction de  sa satisfaction par rapport à sa perception temporelle du projet. Il s’agit aussi d’affirmer une plus grande transparence des échelles de temps pour que toutes les parties développent leur comportement stratégique en connaissant les avantages tirés pour toutes les périodes. 

Il convient donc de considérer le temps de la concertation comme un coût, mais le temps « gagné » en évitant les conflits, aux formes plus ou moins violentes, plus ou moins lentes et plus ou moins coûteuses, comme un avantage. Il est évidemment difficile de mesurer monétairement l’avantage ainsi constitué. Il n’en est pas moins effectif. Du point de vue de l’analyse économique, il paraît éclairant de considérer la concertation à la lumière des principes néo-institutionnalistes. En effet, la concertation induit des coûts de transaction (causés par la négociation, la recherche de systèmes garantissant à chacun le respect de ses droits, le contrat implicite que le résultat de la concertation ne sera plus contesté…). 

Dans une certaine mesure, l’effort en temps et en ressources, consacré à la concertation peut être envisagé comme une assurance destinée à couvrir le risque de blocage potentiel. Il s’agit donc de permettre le passage l’expression de soi (et la défense des intérêts particuliers) à la constitution d’un monde commun (autour d’un projet qui affecte tous les acteurs à un titre ou un autre). 

Cependant, cette assurance ne peut être efficace qu’à la condition d’envisager tous les scénarios et de bien intégrer à la démarche tous les acteurs (ou leurs représentants) susceptibles de subir des externalités. Ainsi, l’urbanisation du secteur de la Fontaine Margot a une influence vraisemblable sur les espaces directement voisins. En particulier, des changements sont prévisibles sur les marchés foncier et immobilier. Mais leur nature est encore largement indéterminée car de nombreux facteurs entrent en jeu. Deux hypothèses principales, a priori alternatives, se dessinent, un effet quantité ou un effet prix.

Pour expliquer l’effet quantité, il faut rappeler que le secteur de la Fontaine Margot se situe dans un secteur à la réputation défavorable. Déjà, la valeur foncière et immobilière des quartiers situés alentour est plus faible que d’autres zones brestoises. Construire des logements neufs sur un secteur sans prendre en compte les impacts sur les secteurs voisins pourraient conduire à fragiliser plus encore ces derniers, dont les difficultés paraîtront d’autant plus criantes en comparaison des initiatives prises dans le nouveau quartier. 

Ce premier phénomène pourrait tout à la fois toucher les quartiers les plus dégradés mais aussi, par effet de contamination, l’ensemble du territoire et, finalement, le secteur de la Fontaine Margot lui-même. Il suffit en effet que la quantité de logements disponibles sur le marché permette de réduire un peu la pression sur le marché foncier et sur le marché immobilier. 

L’effet prix se traduit par une contamination d’une augmentation de la valeur foncière aux espaces adjacents anciennement urbanisés. Dans cette optique, l’organisation spatiale et urbaine du secteur Fontaine Margot, l’existence de services encouragent des ménages à s’installer au plus près du nouveau secteur. Par conséquent, le prix exprimera la tension du marché. Et cette situation risque de bouleverser la structure de la population de ces quartiers. 

« Que sont donc des villes construites sans la sagesse du peuple ? »

Bertolt Brecht

Le choix des interlocuteurs désignés pour participer à la concertation ne peut échapper à un débat. Quels intérêts et quelle représentation sont-ils amenés à défendre ? Qui nomme et qui reconnaît comme légitimes les représentants des habitants, des associations de défense, etc… ?

L’expérience brestoise doit servir de cadre d’illustration à une réflexion plus large sur la portée économique (et non plus strictement politique) des démarches de concertation, puis sur leur influence dans la réalisation des projets d’extension urbaine.

Le propos de conclusion conduit enfin à présenter deux logiques qui doivent désormais tendre à devenir complémentaire. La première est tirée des expériences des élus, prudents face à une modification de la chaîne de décision qui leur laisse parfois l’impression de ne plus pouvoir imposer l’intérêt général. La seconde repose sur quelques principes, développés dans le sillage de deux auteurs : Habermas et Rawls
. 

La première logique est illustrée à partir d’un discours de Jean-Marie Bockel, maire de Mulhouse qui témoigne simultanément de son intérêt grandissant pour les expériences de démocratie participative et du primat, qu’il continue d’accorder, à la démocratie représentative : « Il faut garder cette capacité (…) de trancher, de prendre des décisions quand les circonstances l’imposent. (…) Chacun assume sa responsabilité. En démocratie, on peut en payer le prix, cela fait partie du jeu démocratique, mais il faut assumer »
. 

La seconde s’appuie sur l’idée de démocratie délibérative. La légitimité d’une décision ne repose plus seulement sur la nature de l’autorité de celui qui la prend. La démocratie délibérative repose donc sur trois principes. 

Le premier principe est l’inclusion. Tous ceux qui sont touchés potentiellement par la décision peuvent participer au processus de délibération autour de la décision. 

Le deuxième principe est l’argumentation. La discussion légitime est celle qui procède d’un échange d’arguments. C’est la force du meilleur argument qui doit l’emporter en théorie sur l’argument du plus fort. 

Le troisième principe est la publicité car c’est cette dernière qui peut rendre une décision légitime. La transparence du processus, la libre entrée ou la libre sortie sont essentielles
. 

Tous ces principes ont leur place dans un contexte de développement durable. De récentes études sur la prospective urbaine
 montrent que la plupart des villes observées développent aujourd’hui des projets de territoire pilotés par les élus locaux et caractérisés par une volonté de large implication de toute la société civile
. Si le politique ne se saisit pas toujours de cette opportunité, la cause doit être recherchée dans la permanence de processus de décision anciens et dans l’attachement à son espace cognitif
. Le temps est décidément nécessaire pour favoriser un nouveau travail sur les expressions des représentations. 

Épilogue

Et ensuite…

La réalisation du nouveau secteur urbanisé est envisagée sous la forme d’une ou plusieurs zones d’aménagement concerté dont la réalisation serait confiée à un aménageur dans le cadre de conventions d‘aménagement. Les étapes précédant la mise en chantier prévoient encore des modalités de concertation : l’ouverture d’un registre d’observations pour le public sur la base d’un dossier déposé en mairie de quartier et à l’hôtel de la communauté urbaine ; la tenue d’une réunion publique, en mairie de quartier ou à l’hôtel de communauté, associant le Conseil consultatif de quartier.

Le calendrier de réalisation de la ZAC pourrait être le suivant :

consultation pour convention d’aménagement de la ZAC au 2ème trimestre 2007;

études de réalisation aux 2ème et 3ème semestres 2007 ;

enquête publique de modification du PLU et préalable à la DUP début 2008 ;

approbation de la modification du PLU et du dossier de réalisation au 2ème trimestre 2008 ;

Début des travaux en 2009.
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